
Entrée en vigueur le 1 janvier 2026 (Equipement portant le numéro de série précédé de “NG” ou plus récent)
Cette garantie limitée remplace toutes les garanties antérieures de MILLER et exclut toutes les autres garanties

expresses ou implicites.
GARANTIE LIMITEE - En vertu des conditions gé-
nérales mentionnées ci-après, Miller Electric Mfg.
LLC, Appleton, Wisconsin, garantit aux distribu-
teurs agréés que le nouvel équipement Miller ven-
du après la date d'entrée en vigueur de cette
garantie limitée est libre de tout vice de matériau
et de main-d'oeuvre au moment de son expédition
par Miller. CETTE GARANTIE REMPLACE EX-
PRESSEMENT TOUTES LES AUTRES GARAN-
TIES EXPRESSES OU IMPLICITES, Y COMPRIS
LES GARANTIES DE QUALITE LOYALE ET
MARCHANDE ET D'APTITUDE.

Au cours des périodes de garantie indiquées ci-
après MILLER s'engage à réparer ou à remplacer
tous les composants et pièces défectueuses sous
garantie résultant de tels vices de matériau et de
main-d'oeuvre. Des notifications envoyées en tant
que réclamations au titre de la garantie en ligne
doivent fournir des descriptions détaillées de la dé-
faillance et des étapes de dépannage mises en
oeuvre pour déterminer lesdites parties défaillan-
tes. Toutes réclamations au titre de la garantie
manquant les informations requises comme il est
stipulé dans le Manuel de l'utilisation des services
Miller (SOG) pourraient être refusées par Miller.

Miller s'engage à répondre aux réclamations au ti-
tre de la garantie concernant du matériel éligible
énuméré ci-dessous en cas de survenance d'une
défaillance de ce genre au cours de ces périodes
de garantie répertoriées ci-dessous. La période de
garantie commence à courir à partir de la date de
livraison de l'équipement à l'acheteur final.

1 Pièces 5 ans — Main-d'oeuvre 3 ans

� Redresseurs de puissance d'origine, uniquement thy-
ristors, diodes et modules redresseurs discrets en pro-
duit non onduler

2 Pièces 4 ans (pas de garantie main-d'oeuvre)

� Verres de casque ClearLight 2.0 et 4x à obscurcisse-
ment automatique

3 3 ans — Pièces et main-d'oeuvre, sauf spécification

� Cellules de casque à teinte automatique (Aucune main
d'oeuvre

� Systèmes de soudage collaboratifs Copilot
� Générateurs/Groupe autonome et hydraulique de sou-
dage (y compris EnPak) (REMARQUE : Moteurs ga-
rantis par le fabriquant.)

� Sources d’alimentation portatives pour soudage laser
� Produits Insight Welding Intelligence (À l'exception
des capteurs externes)

� Sources onduleurs
� Sources de courant de coupage plasma
� Contrôleur de procédé
� Dévidoirs semi-automatiques et automatiques
� Transformateur/redresseur de puissance

4 2 ans — Pièces et main-d'oeuvre

� Masques de soudage autoassombrissants (pas de ga-
rantie main-d'oeuvre)

� Extracteurs de fumées - Filtair 215, Séries Capture 5,
Purificateur, et Industrial Collector

5 1 an — Pièces et main-d'oeuvre, sauf spécification

� Caméra ArcCapture
� Réchauffeur ArcReach
� Systèmes de soudage AugmentedArc, LiveArc, et
MobileArc

� Dispositifs de déplacements automatiques

� Pistolets de soudage MIG Bernard BTB refroidis par
air (pas de garantie main-d'oeuvre)

� CoolBelt, Groupe ventilateur de PAPR, écran facial de
PAPR (pas de garantie main-d'oeuvre)

� Sécheur d'air au dessicant
� Options non montées en usine (REMARQUE: Ces op-

tions sont couvertes pour la durée résiduelle de la
garantie de l'équipement sur lequel elles sont in-
stallées ou pour une période minimum d'un an -, la
période la plus grande étant retenue.)

� Commandes au pied RFCS (sauf RFCS-RJ45)
� Extracteurs de fumée – Filtair 130, séries MWX et
SWX, bras d’aspiration et boîtier de contrôle moteur
standard, téléscopiques et ZoneFlow

� Chalumeaux portatifs pour soudage laser (main-d’oeu-
vre non incluse)

� Sources de chauffage par induction, refroidisseurs
(REMARQUE : Les enregistreurs numériques sont
garantis séparément par le fabricant.)

� Capteurs de Insight
� Casques de soudage laser (main-d’oeuvre non
incluse)

� Bancs de charge
� Pistolets MDX Series MIG (pas de garantie
maind'oeuvre)

� Pistolets à moteur
� Positionneurs et contrôleurs
� Racks (Pour loger plusieurs sources d'alimentation)
� Organes de roulement/remorques
� Pistolets à bobine Spoolmate (pas de garantie
maind'oeuvre)

� Ensembles d'entraînement de fil Subarc
� Boîtier et panneaux pour Respirateur à adduction dáir
(SAR)

� Torches TIG (pas de garantie main-d'oeuvre)
� Torches Tregaskiss (pas de main-d'oeuvre)
� Batterie Venture 150 (Garantie pour 1 an ou 1 000 cy-
cles de charge, selon la première éventualité)

� Systèmes de refroidissement par eau
� Télécommandes et récepteurs à pied/main sans fil
� Postes de travail/Tables/Cabines de soudage (pas de
garantie main-d'oeuvre)

� Torches de découpe au plasma XT (pas de garantie
main-d'oeuvre)

6 6 mois — Pièces

� Batteries de type automobile de 12 volts
� Batteries pour systèmes PAPR

7 90 jours — Pièces

� Kits d'accessoires
� Enrouleur automatique et câbles refroidis par air pour
réchauffeur ArcReach

� Couvercles en toile
� Enroulements et couvertures, câbles, bobine d'induc-
tion, et commandes non électroniques de chauffage
par induction

� Torches M
� Torches de soudage à l'arc submergé (SAW) et têtes
de surfaçage externes

� Commandes à distance et RFCS-RJ45
� Pièces de rechange (pas de main-d'oeuvre)

La garantie limitée Miller’s True Blue® ne s'applique pas aux
:

1. Consommables tels que tubes contact, têtes de
coupe, contacteurs, balais, relais, surfaces de poste
de travail et rideaux de soudage ou toute pièce dont
le remplacement est nécessaire en raison de l'usure
normale. (Exception: les balais et les relais sont ga-
rantis sur tous les produits entraînés par moteur.)

2. Articles fournis par MILLER, mais fabriqués par des
tiers, tels que des moteurs ou des accessoires du
commerce. Ces articles sont couverts par la garantie du
fabricant, s'il y a lieu.

3. Équipements modifiés par une partie autre que MIL-
LER, ou équipements dont l'installation, le

fonctionnement n'ont pas été conformes ou qui ont été
utilisés de manière abusive par rapport aux normes in-
dustrielles, ou équipements n'ayant pas reçu un entre-
tien nécessaire et raisonnable, ou équipements utilisés
pour des besoins sans rapport avec les spécifications
du matériel.

4. Défauts causés par un accident, une réparation non au-
torisée ou un test inadéquat.

LES PRODUITS MILLER SONT DESTINÉS À DES UTILI-
SATEURS DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE FOR-
MÉS ET EXPÉRIMENTÉS DANS L'UTILISATION ET
L'ENTRETIEN DE MATÉRIEL DE SOUDAGE.

Les seuls recours possibles en cas de réclamation en lien
avec la garantie, au choix de Miller, sont : (1) la réparation ;
ou (2) le remplacement ; ou, si approuvé par écrit par Miller,
(3) le remboursement du coût approuvé au préalable des
réparations ou du remplacement dans un centre de servi-
ces agréé par Miller ; ou (4) le paiement ou les crédits équi-
valents au prix d'achat (après soustraction d'un montant
raisonnable découlant de l'utilisation du produit). Les pro-
duits ne peuvent être renvoyés à Miller sans son autorisa-
tion écrite. Les expéditions de retour des produits sont à la
charge et aux risques du client.

Les recours ci-dessus seront mis à disposition à Appleton,
WI (États-Unis) ou dans un centre de services agréé par
Miller. Le transport et l'expédition seront sous la responsa-
bilité du client. DANS LA MESURE OÙ CELA EST AUTO-
RISÉ PAR LA LOI, LES RECOURS PRÉVUS DANS LES
PRÉSENTES SONT LES SEULS ET UNIQUES RE-
COURS POSSIBLES, QUELLE QUE SOIT LA DOCTRINE
JURIDIQUE ENVISAGÉE. EN AUCUN CAS MILLER NE
SERA TENU RESPONSABLE POUR DES DOMMAGES
DIRECTS, INDIRECTS, SPÉCIAUX, ACCESSOIRES OU
CONSÉCUTIFS (COMPRENANT LA PERTE DE BÉ- NÉ-
FICE), QUELLE QUE SOIT LA DOCTRINE JURIDIQUE
ENVISAGÉE. MILLER NE RECONNAÎT AUCUNE GA-
RANTIE NON EXPRESSÉMENT CITÉE DANS LES PRÉ-
SENTES NI GARANTIE IMPLICITE, Y COMPRIS CELLE
DE QUALITÉ MARCHANDE OU D'APTITUDE À UN
USAGE PARTICULIER.

Certains États des États-Unis n’autorisent pas de limita-
tions dans la durée de la garantie, ou l’exclusion de dom-
mages accessoire, de sorte que la limitation ou l’exclusion
précitée ne s’applique pas dans votre cas. Cette garantie
fournit des droits légaux spécifiques. De plus, d’autres
droits peuvent être disponibles selon votre état/province.
Au Canada, la législation dans certaines provinces prévoit
des garanties ou des remèdes supplémentaires autres que
ceux spécifiés dans les présentes, et dans la mesure où ils
ne sont pas susceptibles d'annulation, les limitations et les
exclusions indiquées cidessus ne s'appliquent pas. Cette
garantie limitée prévoit des droits légaux spécifiques, d'au-
tres droits peuvent exister, mais varier d'une province à
l'autre.

Vous avez des questions concernant la garantie
?

Pour trouver votre distributeur, appelez le 1-
800-4-A-MILLER

Votre distributeur vous offre également...

Service

Vous obtiendrez toujours la réponse rapide et
fiable à laquelle vous vous attendez. La plupart
des pièces de rechange pour cous être livrées
dans les 24 heures.

Assistance

Vous avez besoin de réponses rapides à vos
questions difficiles relatives à la soudure ? L’ex-
pertise de votre distributeur et Miller est là pour
vous aider, tout au long du processus.
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